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,, 
Examen de Ia situation dans le Territoire sous tutell~: du 

Ruanda-Urundi (suite): 
i) Rapport annueldel' Auto rite administrante pour l'annee 

1959 (T /1552, T I 1572, T I L.1013); 
ii) Petitions et communications soulevant des questions 

d'ordre general (T I PET .31 L.40 a45, L.46 et Add.l, L.47 
a 53, L.54 et Add.1, l.SS a 122, T I COM.31 L.39 a 52) 

[Points 4, ~. et 5 de l'ordre du jour] 

1. M. PROTITCH (Sous-Secr~taire lt la tutelle et 
aux renseignements relatifs aux territoires non auto
names), donnent des d~tails suppl~mentaires en r~
ponse lt une question pos~e par le repr~sentant de 
l'URSS lt la s~ance pr~cedente, indique que toutes les 
plltitions et communications concernant le Ruanda
Urundi qui ont ~t~ class~es et distribu~es jusqu'lt la 
fin d 1avril 1961 sont ~num~rees dans les sections A, 
B et C de l'annexe lt l'ordre du jour du Conseil 
(T/1559/ Add.1). Depuis lors, sept autres p~titions 
(T/PET.3/L.133/ Add.1, T/PET.3/L.136, T/PET.3/ 
L.l18 lt 122) et trois communications (T/COM.3/ 
L,50 lt 52) ont H~ distribu~es, toutes en anglais et 
en franQais, lt !'exception de la p~tition T/PET .3/ 
L.120, qui n'a ~t~ distribu~e encore que dans son 
texte original franQais; la traduction en anglais sera 
distribu~e sous peu. 
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2. ll n'y a pas de communications concernant le 
Ruanda-Urundi ou quelque autre Territoire sous 
tutelle qui attendent d'iHre class~es et distribu~es. 

Sur l'invitation du President, M. Coppens, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi, prend 
place a la tabla du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITO!RE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENTANT 
ET DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE 

3. M. SALAMANCA (Bolivie) d~clare que sa d~l~
gation est impatiente de savoir queUes mesures 
l'Autorit~ administrante a prises pour appliquer la 
r~solution 1606 (XV) de l'Assemblee g€merale, rela
tive au r~gime foncier et lt la rHorme agraire au 
Ruanda-Urundi. Il voudrait savoir notamment si 
11 Autorit~ administrante, conform~ment au para
graphe 1 du dispositif, a demand~ aux Nations Unies 
et aux institutions specialis~es 1 'envoi d 'une mission 
d'experts qui ~tudierait le probl~me du regime foncier 
et de !'utilisation des terres au Ruanda-Urundi. 

4. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) explique que 
deux courants. politiques, ~conomiques et sociaux sont 
lt la source du droit coutumier au Ruanda-Urundi en 
mati~re fonci~re. En premier lieu, on trouve la cou
tume connue gen~ralement sous le nom d 1 "ubukonde 11

, 

qui subsiste dans ,l'ouest et le nord-ouest du Burundi. 
Ce terme est appliqu~ aux droits des chefs de clans 
dMricheurs. Les chefs de certains clans hutu ont 
ainsi acquis des droits fonciers, soit par droit du 
premier occupant, soit lt la suite d'op~rations d'achat 
aux pygm~es. Mais, le nombre des families hutu ayant 
consid~rablement augment~ depuis 'Cette epoque, les 
terres dites d' "ubukonde" sont plus souvent occup~es 
par des tenanciers que par les descendants directs 
de clans dMricheurs. Le probl~me se complique 
d'ann~e en annee par suite de !'expansion d~mo
graphique. ll s'agit de dHinir de fac;on ~quitable les 
droits respectifs des tenanciers et des propri~taires 
et parfois de trancher certains conflits entre ceux 
qui se prevalent du droit d' 11ubukonde" et ceux qui 
fondent leurs prMentions sur le droit fancier intro
duit post~rieurement dans le pays par les Batutsi. 

5. La coutume tutsi est la deuxi~me source du droit 
foncier, et la plus importante, car, sauf dans une 
petite partie du Territoire, elle a supplant~ les usages 
anterieurs. Le droit tutsi est la projection sur le sol 
du principe de la supr~matie des pasteurs et de la 
toute-puissance du roi, qui est en derni~re analyse 
le propri~taire de la terre et des troupeaux. Les 
pages 105 lt 108 du rapport annuel de l'Autorit~ 
administrante Y donnent des precisions plus com
plMes sur ce point. 

!1 Rapport soumls par le Gouvernement beige l'll'Assembleegenerale 
des Nations Unies au sujetde l'administrationduRuanda-Urundi pendant 
I'annee 1959 (Bruxelles, impr. Fr. vanMuysewinke!,l960).Communique 
aux membres du Conseil de tutelle par le Secretaire general sous !a 
cote T /1552. 
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6, Sous !'action tenace de 1' Administration beige, de
puis l'llpoque du .. Mandat, le droit tutsi fut graduelle
ment altllrll et les droits des agriculteurs hutu sur 
leurs terres furent garantis. 

7. Pour ce qui est de la r~solution 1606 (XV) de 
l'AssembMe glln€lrale, M. Claeys Bouuaert indique 
que le Gouvernement beige est particulihementd~si
reux de contribuer tl. l'ajustement €lquitable et ordonn~ 
des droits fonciers et, tl. cette fin, de tirer parti de 
la coopllration des institutions sp€lcialis€les. Cepen
dant, il est llvident que certains probl~mes politiques 
doivent etre r{lg}{ls avant qu 1Un grouped I expertS pUiSSe 
aborder utilement 1' {)tude des probltlmes du rllgime 
fancier et de !'utilisation des terres. La r€lsolution 
meme pr€lcise que l'€ltude dolt se faire encoop€lration 
avec les autorit€ls locales; il faut done au pr€lalable 
que ces autoritlls locales soient constitu~es et leur 
autorit~ Cltablie. D'ailleurs, il serait difficile ~ une 
mission d'experts de faire ceuvre utile au moment 
meme oil deux autres missions, accompagnlles d'un 
grand nombre de fonctionnaires du SecrHariat, se 
trouvent dans le Territoire et accaparent !'attention 
tant des autochtones que de !'Administration tl. propos 
de probltlmes entitlrement diffllrents. C 'est pourquoi 
le Gouvernement beige n'a pas encore demand~ ~ 
l'ONU d'envoyer la mission dont il est question au 
paragraphe 1 du dispositif de la rllsolution. 11 le fera 
d~s que les circonstances le permettront. 

8. M. SALAMANCA (Bolivie) dit qu'il ne comprend 
pas comment la r~solution pourra etre appliqulle. Se
Ion le repr~sentant de 1' Autoritll administrante, le pro
gramme d'assistance technique ne pourra etre entre
pris tant que les autorit(ls locales n'auront pas ~ttl 
~tablies. Cependant, M. Salamanca estime quel'Auto
ritll administrante a 1 'obligation de favoriser le pro
gr~s llconomique et social du Fuanda- Urundi tout en 
respectant les conditions particulitlres au Territoire. 
11 incombe 11. 11 Autorit€l administrante de prendre des 
mesures en vue d'abolir le r~gime f(lodal existant 
dans le Territoire. La r~solution ne d€lclare pas que 
l'€ltude du r~gime foncier et de la rllforme agraire 
doit pr~cMer la constitution du gouvernement. L'ob
jet de la rllsolution a ~t~ de demander h l'Autorit~ 
administrante d'lltudier le probl~me, de concert avec 
les Nations Unies, et de trouver les moyens tech
niques de le r~soudre. M. Salamanca pense qu 'il n 'est 
pas nllcessaire d'avoir !'accord des autoritlls poli
tiques du Ruanda-Urundi pour entreprendre une (ltude 
si exclusivement technique. 

9. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) r(lpond qu'il y 
aura deux lltapes: une €ltape prllliminaire d'lltude, 
puis la mise en oouvre des recommandations des 
experts. I1 a d~j~ expliqull que, meme au stade pr~li
minaire, cette lltude devant se faire en coop~ration 
avec les autorit~s locales, certaines dllcisions poli
tiques pr~alables devront etre prises. Dans l'lltat 
actuel des choses, une mission d'experts arrivant 
dans le Territoire se trouverait priv~e de la coop()

. ration qui lui est n~cessaire, !'attention de tous ceux 
qui devraient lui apporter leur concours Mant con
centrlle sur l'examen et la solution de probltlmes 
politiques. n est certain que, par la suite, une mission 
d'experts pourra rendre de grands services au Ter
ritoire. 

10. Quant 11. la deuxi~me Mape, celle de l'ex~cution 
des conclusions de cette mission d'experts, elle sera 
du ressort des autoritlls repr~sentatives du Ruanda
Urundi indllpendant. 

11. n serait peu avis~ de compromettre les r~sultats 
de l'~tude envisag~e en abordant l'examen de la ques
tion h un moment otl les conditions ne s 'y pre tent pas. 
Les probl~mes fonciers sont des probl~mes h long 
terme. La mission aura certainement !'occasion de 
faire ceuvre utile, non seulement avant, mais meme 
apr~s l'accession du Ruanda-Urundi h l'autod~ter
mination. 
12. M. SALAMANCA (Bolivie) estime que, si la mise 
en oouvre de la r~solution de 1' Assembl~e g~n~rale 
rencontre des r~sistances dans le Territoire, cette 
r~solution n'aura plns de valeur. n est convaincu que 
1' Assembl~e g~n~rale s 'attendait que 11 Autorit~ admi
nistrante prrt des mesures immMiates. n aimerait 
savoir quand l'Autorit~ administrante estime qu'il 
sera possible de mettre en oouvre la r~solution. 

13. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) indique qu'il 
n'entendait pas donner !'impression qu'une r~sistance 
dans le Territoire pourrait etre oppos~e ~ l'arriv~e 
de la mission d'experts. Son souci est simplement que 
la mission commence son travail au moment le plus 
favorable, n est impossible de fixer une date exacte, 
mais le repr~sentant de la Belgique croit que cette 
~poque se situera peu apr~s la formation de gouver
nements autochtones locaux. 
14. M. SALAMANCA (Bolivie) fait remarquer que, si 
l'~tude du probl~me de la rMorme agraire est re
poussll jusqu 'h ce que le Territoire possMe une consti
tution politique, le Territoire sera priv€l de la coop{l
ration du Conseil de tutelle et de 1 'Assembl~e glm~rale, 
et de celle de 11 Autoritll administrante. A son avis, le 
probl~me de la r~forme agraire dolt etre r~solu 
avant que le pays parvienne ~ 1 'indllpendance. La 
majorit€l des plltitionnaires, ~ la quinzi~me session 
de 1' Assembllle gllnllrale, a soulign~ !'importance 
capitale de cette question. 11 faut esp€lrer que l'Auto
rit~ administrante usera de son influence pour que la 
question soit rllgllle en temps voulu. 
15. M. OBEREMKO (Union des B.llpubliques socia
listes sovilltiques), se rM€lrant au paragraphe 6 du 
dispositif de la rllsolution 1605 (XV) de l'Assembllle 
glm~rale, demande quand les lllections l€lgislatives 
doivent avoir lieu. 
16. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) dit que la 
question est examinlle conjointement par 1' Autorit€l 
adminis'trante et la Commission des Nations Unies 
pour le Ruanda-Urundi. A sa connaissance, la date 
des lllections n'a pas encore llt~ fixlle. 
17. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) demande queUes mesures l'Auto
rit€l administrante a prises pour !'application du 
paragraphe 4 du dispositif de la rllsolution, qui llnonce 
la n~cessitll de constituer immMiatement, dans les 
deux parties du Territoire sous tutelle, des gouver
nements transitoires h base large. 

18. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) dit que l'Au
toritll administrante a invitll les divers partis poli
tiques ll se r(mnir pour examiner les moyens de 
mettre en oouvre ce paragraphe. Des rllunions ont eu 
lieu et, croit-il savoir, sepoursuiventencore. L'Auto
ritll administrante a toujours eu 1 'intention de 
constituer des gouvernements provisoires sur une 
base aussi large que possible. Si ses efforts n'ont 
pas lltll couronnlls de succtls, tout au moins au 
Rwanda, c'est ~ cause de !'attitude intransigeante de 
certains partis, qui ont prllf~rll rester dans !'opposi
tion plutot que de coopllrer dans un gouvernement 
d'union. L' Autoritll administrante ne peut pas forcer 
les partis ~ se mettre d'accord. 
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19. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) dit que l'on ne voit toujours pas 
bien si l'Autorit~ administrante a pris des mesures 
pour mettre en ceuvre le paragraphe 4 de la r~so
lution. 

20, M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) r~pond que 
l'Autorit~ administrante a pris des mesures imm~
diates et positives pour donner suite aux vceux for
mul~s par 11 Assembl~e g~n~rale au paragraphe 4 de 
la r~solution. Ces mesures ont consist~ ~ r~unir les 
repr~sentants des diff~rents partis, ~ leur exposer 
la situation et ~ les prier de procMer ~ la consti
tution de gouvernements transitoires ~ base large. 
Au stade qui a ~t~ atteint, ~ un moment otl. le Terri
toire approche rapidement de son ind~pendance, il ne 
convient pas que 1 'Autorit{l administrante cherche ~ 
imposer un gouvernement de son choix aux habitants 
autochtones. 

21,. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) fait remarquer que des gouver
nements fantoches ont d~j~ ~t~ crMs dans le Terri
toire, comme plusieurs p{ltitionnaires en ont inform{) 
l'Assembl~e g~n~rale, Il ne s'agit pas d1imposer un 
gouvernement aux populations· autochtones, mais de 
donner suite ~ la r~solution de l' Assembl{le g~n~rale, 
dont l'objet est d'~liminer les gouvernements fan
taches crMs par l 'Autorit{l administrante. 

22, La d{ll~gation de l'Union sovi~tique voudrait sa
voir si des gouvernements ~ base large ont ~t~ 
cr~~s et, dans !'affirmative, avoir des d{ltails sur les 
d~crets qui s 'y rapportent. 

23, M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) oppose un 
d~menti formel ~ !'assertion du repr~sentant de 
l'URSS selon laquelle l'Autorit~ administrante aurait 
cr~~ des gouvernements fantoches. Les gouver
nements provisoires qui existent actuellement au 
Ruanda-Urundi ont ~t~ crMs, non par l'Autorit~ 
administrante, mais par des organes {llus qui repr~
sentent la population du Territoire. Ces gouver
nements se sont pr~sent{ls devant les Assembl{les 
l~gislatives provisoires et ont obtenu un vote de con
fiance. Ils n'ont pas {lt{l institu~s par un d~cret de 
1' Autorit~ administrante et aucun gouvernement futur 
ne le sera. 

?4. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) fait remarquer que le texte des 
ordonnances l~gislatives cr~ant les gouvernements 
int~rimaires est annex~ au rapport int€lrimaire de la 
Commission des Nations Unies pourleRuanda-Urundi 
(A/4706/ Add.1). 

25. 11 demande si des mesures l€lgislatives ont ~t~ 
prises par l 1Autorit€l administrante pour donner une 
base plus large aux gouvernements, conform€lment ~ 
la r~solution de 1 1Assembl€le g~n€lrale. 

26. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) r~pMe que 
les Gouvernements du Rwanda et du Burundi n'ont pas 
€lt{l institu~s par un d€lcret de 11 Autorit{l adminis
trante. L'Autorit{l administrante n'a pas !'intention 
d'~tablir par d~cret des gouvernements de son choix, 

27. M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) dit qu'il reviendra sur ce point en 
temps voulu. Pour le moment, il se contentera de dire 
que 11 Autorit~ administrante n' a pris aucune mesure 
pour donner suite ~ la r~solution de l'Assembl~e 
g{ln~rale. 

28. Il demande, si l'Autorit~ administrante a mis 
en ceuvre le paragraphe 14 de la r~solution 1605 (XV) 

de 1 'Assembl{le g~n{lrale, dans laquelle elle est invit~e 
~ rapporter !'ordonnance l~gislative No 221/296, 

29. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) souligne qu'il 
est inexact de dire que l'Autorit€l administrante n'a 
rien fait pour mettre en ceuvre le paragraphe 4 de la 
r{lsolution de l'Assembl~e g€ln€lrale. M. Claeys 
Bouuaert a expos~ au Conseil de tutelle (1160~me 
s~ance) toutes les d€lmarches qui ont {lt~ faites par 
1 'Autorit{l administrante ~ ce sujet. 

30, En ce qui concerne le paragraphe 14 de la r~so
lution, M. Claeys Bouuaert a expliqu~ ~ la Quatri~me 
Commission que l 'abrogation pure et simple de !'or
donnance l~gislative No 221/296 n'~tait pas possible, 
car elle aurait pour effet depriver l'Autorit~ admi
nistrante de tous les droits qu'elle exerce en vertu 
de 1 'Accord de tutelle, ce qui serait contraire au para
graphe 3 du dispositif de la meme r{lsolution. 

31. L'ordonnance l~gislative destin€le ~ remplacer 
!'ordonnance No 221/296 et ~donner suite aux vceux 
exprimeS par 1 I Assemb1ee genera1e a ete e1aboree 
et elle est actuellement examin€le par 11 Autorit~ 
administrante et la Commission des Nations Unies 
qui se trouve dans le Territoire, 

32, M. OBEREMKO (Union des R{lpubliques socia
listes sovi~tiques) dit qu'il d€lsapprouve enti~rement 
1 1 interpr~tation que donne le repr~sentant de la 
Belgique de 1a r~solution 1605 (XV) de 1 'Assembl~e 
g{ln~rale. n n 'y a pas de contradiction entre les para
graphes 3 et 14 du dispositif, car ils traitent de 
questions enti~rement diff~rentes: le premier invite 
l'Autorit{l administrante ~ s'acquitter des respon
sabilit~s dont elle est charg~e en vertu de la Charte 
et de 11 Accord de tutelle, et le second lui demande de 
rapporter 1 'ordonnance legislative No 221/296, qui lui 
attribue des pouvoirs dictatoriaux d~passant le cadre 
de 1 'Accord de tutelle. M. Oberemko voudrait savoir 
si la Belgique a 1 'intention de rapporter int~gralement 
cette ordonnance ou si elle pense reprendre quelques
unes de ces dispositions dans une nouvelle ordon
nance. 

33. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) r~pond que 
1 'ordonnance l~gislative No 221/296 du 25 octobre 1960 
est bas~e sur les pouvoirs et les droits conf~r~s ~ 
l'Autorit{l administrante par la Charte et l'Accord 
de tutelle. Bien que !'abrogation de cette ordonnance 
soit d~cid~e, une partie de son dispositif devra etre 
reprise dans un texte nouveau qui, tout en donnant 
suite aux vceux exprim~s dans le paragraphe 14 du 
dispositif de la r~solut\on 1605 (XV) de 1' Assembl~e 
g~n~rale, permettra ~!'Administration de conserver 
les pouvoirs n~cessaires pour mener ~bien 1a t~che 
qui lui a ~t~ confi~e par l'Accord de tutelle. 

34, M. OBEREMKO (Union des R~publiques socia
listes sovi~tiques) dit qu 'il est surpris de voir le 
repr{lsentant de la Belgique affirmer que 11 ordonnance 
l~gislative du 25 octobre 1960 est bas~e sur les pou
voirs et les responsabilit~s qui ont ~t~ conf~r~s ~ 
l'Autorit~ administrante par la Charte et l'Accord 
de tutelle. Les membres de 1' Assemblee g~nerale qui, 
~ une majorit~ absolue, ont invit{l l'Autorit~ adminis
trante ~ rapporter cette ordonnance legislative ne 
partageaient ~videmment pas ce point de vue. Puisque 
1' Assembl~e g{ln{lrale a pris cette d~cision, M', Obe
remko est en droit de demander queUes dispositions 
ont ~t~ prises pour rapporter !'ordonnance. 

35. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) r~pond que 
les mesures l€lgislatives prises par 1'Autorite admi
nistrante pour maintenir 1 'ordre et la loi dans le 
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Territoire sont fondlles sur les articles 4 et 5 de 
11 Accord de tutelle. Si les dispositions envisaglles par 
11 Autoritll administrante ne sont pas encore publilles, 
c'est que des discussions sont toujours en cours avec 
la Commission des Nations Unies qui se trouve dans le 
Territoire; elles ont pour effet de renforcer les ga
ranties qui doivent assurer que rien ne gene la libertll 
publique et que nul ne soit exilll ni dlltenu autrement 
que dans les formes prescrites par la loi. 

36. M. OBEREMKO (Union des Rllpubliques socia
listes sovilltiques) demande queUes mesures l'Auto
ritll administrante a prises pour assurer la libertll 
d'action de taus les partis politiques dans le Terri
toire. ll aimerait savoir si les partis comme l'Union 
nationale ruandaise (UNAR) jouissent d'une pleine 
libertll d'action et si les chefs de l'UNAR se trouvent 
actuellement dans le Territoire ou sont en exil. 

37. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) rtlpond que 
tous les part is politiques, 1 'UNAR aussi bien que les 
autres, sont parfaitement libres d'exercer leur action 
dans le Territoire. L' Autorite administrante n'a ja
mais pris aucune me sure destinlle ~ combattre l'action 
d'un parti politique quel qu'il soit. Sides membres de 
certains partis ont jug() pr(lf(lrable de se rendre rL 
l'lltranger, c'est pour llchapper rL des·poursuites r(l
sultant de !'application du Code ptlnal. 

38, M. OBEREMKO (Union des Rtlpubliques socia
listes sovitltiques) s'tltonne de la rtlponse du repre
sentant de la Belgique. 11 demande oil. se trouve 
M. Rwagasana et quels sont les crimes dont lui-meme 
et d'autres chefs de l'UNAR sont accustls. 

39, M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) rtlpond qu 1il 
n'a pas de renseignements sur les alllles et venues 
de M. Rwagasana. De m~me, 11 ignore la nature de 
!'accusation porttle contre lui, si tant est qu'il y en 
ait une. 

40. Rtlpondant ~ une question de M. OBEREMKO 
(Union des Rllpubliques socialistes sovitltiques), 
M. COPPENS (Reprllsentant spllcial) dtlclare qu'il n'a 
pas d'autres renseignements ~ donner au Conseil au 
sujet de M. Rwagasana. 

41. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovitltiques) demande au representant de la 
Belgique combien de personnes ont (lt() remises en 
libertll aux termes de !'ordonnance du 31 mai 1961 
et combien restent encore en prison. Puisque l'As
sembllle gllnllrale a dtlcidll que !'application de toutes 
les mesures d'amnistie devait etre chose faite deux 
mois au plus tard avant les tllections nationales, on 
est fondll rL attendre de 11 Autoritll administrante 
qu'elle puisse donner'des chiffres prtlcis. 

42. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) rllpond que 
la Commission beige d'amnistie politique composlle 
de magistrats belges a examintl le cas d'environ 
1 500 personnes, dont 1 300 environ, a-t-elle estimll, 
se trouvaient vistls par !'ordonnance du 31 mai 1961. 
L' Autorit(l administrante prend actuellement des me
sures pour reHicher les dtltenus et pour arreter les 
poursuites entamlles contre .les personnes qui se 
cachent ou sont ~ l'Mranger. Des listes de ces deux 
catllgories de personnes sont publilles rtlguli~rement. 
ll reste quelque 132 cas de personnes accuslles de 
crimes particuli~rement graves, tels que des 
meurtres, des tortures ou des incendies. volontaires 
ayant eu pour rllsultat la mort de personnes. Ces cas, 
qui ne sont pas vistls par !'ordonnance d1amnistie, 
sont examintls par la Commission spllciale des Nations 
Unies. L'Autoritll administrante envisage, apr~s avoir 

pris l'avis de la Commission, et sous la seule rllserve 
des exigences du maintien de 11 ordre public, d 1 accorder 
des mesures de grftce individuelles. 

43. M. OBEREMKO (Union des Rllpubliques socia
listes sovitltiques) fait observer que !'ordonnance du 
31 mai 1961 n'est pas la mesure d'amnistie gllntlrale 
et inconditionnelle qu'avait demandtle l'Assembllle 
gtlntlrale. 

44. D 'autre part, 1' Autorit(l administrante avait dtl
clarll b. la Quatri~me Commission que seul un tr~s 
'petit nombre de personnes tltaient accustles de crimes 
tr~s graves; cette affirmation ne concorde pas avec 
les 132 cas dont vient de parler le reprtlsentant de la 
Belgique. M. Oberemko aimerait savoir b. quel moment 
ces cas seront examintls par la Commission spllciale, 
crMe en vertu de l'alintla h duparagraphe9 du dispo
sitif de la rtlsolution 1605 (XV) de 11 AssembMe gtlntl
rale. 

45. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) souligne que 
les mesures prises par 1' Autorit(l administrante sont 
gtlntlrales en ce sens qu'elles s'appliquent b. toutes 
les infractions politiques ou b. toutes les infractions 
de droit commun, qui par leurs mobiles et leurs buts, 
ont revetu un caract~re politique. Seuls certains 
crimes tr~s graves ne sont pas couverts par 1 'amnistie. 
En second lieu, ces mesures sont inconditionnelles 
en ce sens qu'aucune condition d'ordre politique ou 
administratif n'est impostle aux btlnMiciaires. Les au
torittls ont meme tltll jusqu '!t dtlcider de suspendre 
pendant un an toute contrainte par corps contre eux 
sur extlcution des condamnations civiles. En troisi~me 
lieu; ces mesures sont applicables d~s que la Com
mission beige a terminll l'examen d'un cas. Quelque 
154 cas, classlls dans la cattlgorie des crimes tr~s 
graves, sont examintls en ce moment par la Com
mission spllciale des Nations Unies. 

46. M. OBEREMKO (Union des Rtlpubliques socia
listes sovitltiques) dtlclare qu'il est dtlconcertll par 
les chiffres contradictoires citlls par le reprtl
sentant de la Belgique. n lui serait done reconnaissant 
de donner au Conseil, 1t sa sllance suivante, le nombre 
des personnes qui ont ()t(l dlltenues, qui se trouvent 
en exil, qui ont lltll lllargies en vertu de !'ordonnance 
d'amnistie ou dont le cas n'a pas encore (lt(l examintl 
par la Commission belge. ll aimerait llgalement savoir 
combien de cas, sur les affaires examintles par cette 
Commission, n'lltaient pas vistls par !'ordonnance 
d'amnistie et combien ont tltll port(ls devant la Com
mission sptlciale des Nations Unies. 

47. Passant au paragraphe 15 du dispositif de la 
rtlsolution 1605 (XV) de 1' Assembllle gllnllrale, M. Obe
remko demande queUes mesures l'Autoritll adminis
trante a prises et, le cas (lchtlant, queUes mesures 
elle envisage de prendre pour assurer le maintien 
de l'unittl du Territoire et la crtlation d 'un Etat indtl
pendant unitaire du Ruanda-Urundi. 

48. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) rtlpond que 
11 Autoritll administrante partage enti~rement 11 opinion 
que l'avenir du Ruanda-Urundi serait mieux assurtl 
par le maintien de liens 6troits entre les deux pays. 
Mais, comme M. Claeys Bot1t1aert l'a dtljrL dit ~ la 
Quatri~me Commission et ~ des sessions anttlrieures 
du Conseil de tutelle, cette union ne peut se faire que 
par la volontll librement exprimlle des habitants. 

49. M. OBEREMKO (Union des R€lpubliques socia
listes sovitltiques) dtlclare qu 'il tirera les conclusions 
qui s'imposent du fait que le reprtlsentant de la 
Belgique n 'a pas donnll de rllponse prtlcise ~ sa 
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question. Entre-temps, il attire !'attention du reprll
sentant de la Belgique sur le fait que son gouvernement 
a publill plusieurs dllcrets instituant des gouver
nements provisoires sllparlls pour le Rwanda et pour 
le Burundi. n est regrettable que 1 I Autoritll adminis
trante n'ait pas appliqullla recommandation de l'As
sembllle gllnllrale immMiatement, en adoptant la 
lllgislation approprille, et qu'elle essaie maintenant 
de masquer cette carence. 

50. M. CLAEYS BOUUAERT (Belgique) faitobserver 
que la lllgislation de 1' Autoritll administrante prllvoit 
le cadre dans lequel ces gouvernements provisoires, 
qui sont 1 '~manation de la population, seront orga
nislls. L'ordonnance qui reconnaft la composition de 
ces gouvernements provisoires n'a pas un caract~re 
lllgislatif, mais simplement administratif. 

51. M. RASGOTRA (Inde) demande au Sous-Secrlltaire 
~ la tutelle et aux renseignements relatifs aux terri-

Litho in U.N. 

toires non autonomes si le Secrlltariat donnera au 
Conseil des renseignements sur la nouvelle officieuse 
suivant laquelle 1 'Autoritll administrante aurait de
mandll au Secrlltaire gllnllral de lui fournir une as
sistance technique ou financi~re, sous forme, notam
ment, de 1 'envoi d'une llquipe technique dans le Ter
ritoire. En 1960, le Conseil n'a pas lltll informll de ce 
que seraient la composition de l 1llquipe, ses opllra
tions, la portlle de ses travaux ou !'assistance llven
tuelle llmanant des Nations Unies et plus particuli~re
ment des moyens dont dispose le Secrlltaire g~nllral. 

52. M. PROT ITCH (Sous-Secrlltaire ~ la tutelle et aux 
renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes) donnera au Conseilles renseignements voulus 
~ une sllance ultllrieure. 

La sllance est levlle ~ 12 h 25. 
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